
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 22 MARS 2026

Nombre
De conseillers
en exercice :           11
De présents :          11
De votants  :           11 

2026/04

OBJET :
Délégations au 

Maire

Secrétaire :
M. BUQUET Christian

Le Maire certifie que le compte 
rendu de cette délibération a 
été affiché à  la  porte  de  la 

Mairie le
22 mars 2026

et  que  la convocation  du 
Conseil  avait  été  faite  le 

17 mars 2026

Le Maire, 
Julien BELLENGIER

Prés Abs Pouvoir Prés Abs Pouvoir

J. BELLENGIER x J.HALLE x

G. DUBOIS x JC.LEFEBVRE x

C. BUQUET x M-A.GORREE x

R. PIGACHE x D.DRUON x

E.DEMERSSEMAN x J.DELANNOY SEVIN x

R.DANIEL x

Le 22 mars 2026, à 9h30, le Conseil Municipal de BERNEVILLE, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de Julien BELLENGIER.

Vu les articles L2122-22  du code général des collectivités territoriales,

Considérant que le maire de la commune peut recevoir du Conseil Municipal afin 
d’être chargé pour tout ou en partie et pour la durée de son mandat, de prendre un 
certain nombre de décisions,

Considérant qu’il y a lieu d’assurer un fonctionnement rapide de l’administration 
sous le contrôle du conseil municipal dans certaines matières,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

Article 1 :
Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal et pour la durée 
de son mandat :

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par 
les  services  publics  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  de 
délimitation des propriétés communales ;

2. De  fixer,  dans  la  limite  de  500€,  les  tarifs  des  droits  de  voirie,  de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont 
pas un caractère fiscal,  ces  droits  et  tarifs  pouvant,  le  cas  échéant,  faire 
l'objet  de  modulations  résultant  de  l'utilisation  de  procédures 
dématérialisées ;

3. De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au 
budget ;

4. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n'excédant pas douze ans ;

5. De passer les contrats d'assurance ainsi  que d'accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes ;

6. De  créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au 
fonctionnement des services municipaux ;

7. De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les 
cimetières ;
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8. D'accepter  les  dons  et  legs  qui  ne  sont  grevés  ni  de  conditions  ni  de 
charges ;

9. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

10. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, huissiers de justice et experts ;

11. De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 
leurs demandes ;

12. De  décider  de  la  création  de  classes  dans  les  établissements 
d'enseignement ;

13. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme 
;

14. D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 
code de l'urbanisme, que la commune en soit  titulaire ou délégataire,  de 
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon 
les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier 
alinéa de l'article L. 213-3     de ce même code dans la limite de 100.000€ ;

15.  D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas suivants :
• Défendre devant toutes juridictions compétentes les intérêts moraux et 

matériels  de  la  commune,  des  élus  municipaux  et  du  personnel 
communal, dans le cadre de leurs fonctions, d'une façon générale : 

• Faire respecter les clauses des contrats,
• Assurer  la  protection  due  au  personnel  et  aux  membres  du 

Conseil Municipal, défendre les droits et libertés de la commune, 
• Assurer le respect de toute règle de droit édictée dans le domaine 

de compétence de la commune et du maire (notamment en ce qui 
concerne l'urbanisme), 

• Défendre les intérêts de la commune dans toute affaire ayant des 
incidences financières pour elle, 

• Assurer la protection et le respect du domaine public et privé de 
la commune, demander l'indemnisation des préjudices subis par 
la Ville en cas de refus d'exécution des arrêtés du Maire,

• Demander l'indemnisation des préjudices subis en cas de refus 
du concours de la force publique pour exécution des décisions de 
justice,

• Se  constituer  partie  civile  devant  la  juridiction  pénale  pour 
obtenir réparation des préjudices subis par la commune, 

• Transiger avec les tiers dans la limite de 1000 €. 
• Défendre  dans  toute  action  intentée  contre  la  commune  d'une  façon 

générale tant devant les juridictions Judiciaires qu’Administratives :
• Défendre  dans  toute  action  mettant  en  cause  le  Maire  ou  ses 

adjoints,  les  conseillers  municipaux,  à  l'occasion  de  leurs 
fonctions propres ou de celles qui leurs sont déléguées, au-delà 
de leurs fonctions s'il  est établi que les préjudices ont un lien 
avec elles,

• Défendre dans toute action mettant en cause les fonctionnaires 
en raison de leurs fonctions,

• Défendre dans toute action mettant en cause la commune,
• Défendre contre tout déféré préfectoral.

• Poursuivre les actions, tant en demande qu'en défense, en appel et en 
cassation, en tant que de besoin, quelle que soit la juridiction ou niveau 
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d'instance. 

16. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 5000€ ;

17. De donner, en application de l'article L. 324-1     du code de l'urbanisme, l'avis 
de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement 
public foncier local ;

18. De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-
4     du  code  de  l'urbanisme  précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un 
constructeur  participe  au  coût  d'équipement  d'une  zone  d'aménagement 
concerté  et  de  signer  la  convention  prévue  par  le  troisième  alinéa  de 
l'article L. 332-11-2     du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 
2014-1655  du  29  décembre  2014     de  finances  rectificative  pour  2014, 
précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un  propriétaire  peut  verser  la 
participation pour voirie et réseaux ;

19. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 
100 000€ par an ;

20. D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1     du code de 
l'urbanisme, au nom de la commune et dans la limite de 100 000€, le droit  
de préemption défini par l'article L. 214-1     du même code ;

21. D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 
240-1 à L. 240-3     du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce 
droit en application des mêmes articles, dans la limite de 100 000€ ;

22. De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4     et L. 523-5     du 
code du patrimoine relatives à la  réalisation de diagnostics d'archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le 
territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 
523-7 du même code ;

23. D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre ;

24. D'exercer,  au  nom  de  la  commune,  le  droit  d'expropriation  pour  cause 
d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37     du code 
rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à 
la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de 
montagne ;

25. De demander à tout organisme financeur, pour tout projet ayant fait l’objet 
d’une délibération ou inscrit au budget, l'attribution de subventions ;

26. De  procéder,  pour  les  projets  d’investissement,  au  dépôt  des  demandes 
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 
à l'édification des biens municipaux ;

27. D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi 
n° 75-1351 du 31 décembre 1975     relative à la protection des occupants de 
locaux à usage d'habitation ;

28. D'ouvrir  et  d'organiser  la  participation  du  public  par  voie  électronique 
prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement ;

29. D'autoriser  les  mandats  spéciaux que  les  membres  du  conseil  municipal 
peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le 
remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent 
code.

Page 3/4
Mairie de Berneville – Place de la Mairie – 62123 BERNEVILLE – Tél : 03.21.58.19.27 – Email : mairie@berneville.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045212420&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid


Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

Article 2 :

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L2122-17  du  code  général  des 
collectivités  territoriales,  les  décisions  prises  en  application  de  la  présente 
délégation,  sont  signées  par  Monsieur  le  Maire,  ou  à  défaut  et  en  cas 
d'empêchement, par un adjoint au Maire dans l’ordre des nominations et à défaut 
d’adjoint, par un conseiller municipal désigné par le conseil ou, à défaut pris dans 
l'ordre du tableau. 

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire,

#signature#

Le Maire

La présente délibération à supposer que celle-ci fasse grief peut faire l'objet dans un délai de deux mois à  
compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son affichage d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de LILLE ou d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire étant précisé qu'il  
dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet.  La décision ainsi  prise  qu'elle  soit  expresse ou implicite  pourra elle  même être déférée au tribunal  
administratif dans un délai de deux mois. 
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  au  moyen  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen » 
accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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